
RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

Recueil spécial n° 36 du 4 mars 2022

Direction des sécurités

Arrêté n°2022-03-DS-0155 portant interdiction de toute manifestation organisée dans le
centre-ville de Montpellier le samedi 5 mars 2022 en dehors d’un itinéraire délimité







Annexe : Parcours de la manifestation
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